
Appel à projet/Promotion des valeurs éducatives – Lutte contre les incivilités 1

Cet appel  à projet concerne!:
• les projets d’activités permettant de lutter contre la violence et les incivilités,
• les projets d’activités permettant de promouvoir la citoyenneté et de transmettre des valeurs

éducatives et sociales,
• les projets d’activités permettant d’intégrer les publics minoritaires et/ou en difficulté

(handicapés, malades, publics en réinsertion…).

Cet appel  à projet ne concerne pas :
• les projets d’activités scolaires traditionnelles,
• les projets d’animations ponctuelles organisées dans le cadre d’une opération nationale ou

régionale (journées portes ouvertes, …)
Ce projet doit être validé et transmis à la FFSA par le Président de ligue avant le 30 juin.

Club! ou CD : Ligue de!:

Dénomination du projet :

Responsable du projet!:

N° de téléphone!: E-mail!:

Caractéristiques du projet:

Objectifs poursuivis!:
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Date de début de l’action :

Date de fin!de l’action :

Nombres d’heures  d’activités assurées!:

Public accueilli!(type, âge, nombre)!:

Modalités de recensement de ce public à la FFSA!:
(effectif et type de licences ou de titres délivrés)

Modalités d’évaluation du dispositif mis en place en regard des objectifs énoncés!:

Prière de joindre à cette demande!:
• Tout document de promotion et/ou de présentation de votre projet
• Un budget faisant apparaître la demande de l’aide fédérale pour l’acquisition de

matériel

Fait à!: Le!:
         
Cachet et signature du président  de club Cachet et signature du président de ligue


